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Et si on expérimentait le  « RSA inconditionnel » sur notre territoire ?

 

Présenté par le groupe Europe Écologie Les Verts 

 

L’économie est au cœur des compétences des régions et les aides aux entreprises 

représentent une part importante de leurs budgets. Parce que le développement 

économique d’une région serait pourvoyeur d’emplois, ces collectivités n’hésitent pas à 

subventionner la recherche dans l’innovation technique et à accompagner les entreprises 

qui innovent, notamment en investissant dans du matériel modernisé. Mais la traduction en 

emplois de ces innovations est loin d’être évidente même si elles permettent aux entreprises 

de se maintenir sur le marché effréné de la concurrence et compétitivité. La nostalgie d’un 

retour au plein emploi qui n’arrivera peut-être plus jamais doit nous amener à nous 

interroger sur les formes sociales que le travail peut prendre. Les associations sont souvent 

pourvoyeuses de projets innovants et utiles à la société, indépendamment du marché, et les 

innovations ne naissent pas toutes dans les labos de recherche des universités ou des 

multinationales. Jan Koum a créé « WhatsApp » alors qu’il vivait de l’aide sociale, Abdel 

Raouf Dafri a écrit le scénario du film «Un prophète », primé à Cannes, alors qu’il était au 

RMI. 

 

La mise en place d’un RSA inconditionnel, première étape vers un revenu de base universel, 

pourrait être expérimenté sur notre territoire en partenariat avec un conseil départemental 

volontaire. Un tel dispositif offrirait une plus grande clarté et une simplicité de gestion 

incomparable pour les services publics. Plus besoin d’autant de moyens humains et 

techniques pour traiter les demandes et rechercher les fraudes : le versement sera 

automatique. Le revenu de base fait écho à une société inclusive. C’est une évolution 

culturelle, une nouvelle forme d’organisation collective, de solidarité qui permet à chacun de 

satisfaire ses besoins essentiels et de ne pas être exclu. Le revenu de base inconditionnel 

peut aider les individus à refuser des conditions de travail trop pénibles et peu valorisantes 

tout en permettant à la société de prendre conscience de la dimension sociale du travail, au 

sens de lien social et de cohésion. Il peut permettre ainsi de s’adonner à des activités plus 

enrichissantes, parce que choisies. Dans le contexte actuel de chômage de masse, il pourrait 

faciliter une répartition plus équitable de l’emploi. 

 



En Finlande, des essais vont donc être menés dans des régions du pays particulièrement 

touchées par le chômage. 

 

Nous proposons que la Région, par sa compétence économique, lance un appel à projet pour 

accompagner des conseils départementaux volontaires, qui par leurs compétences sociales, 

accepteront de lancer sur leurs territoires une expérimentation de ce dispositif, qui est à la 

croisée de l’économie et du social et inscrive au futur budget le financement d'une étude de 

faisabilité de l'expérimentation. 


